
Commune de Reuil en Brie 
Compte rendu du Conseil Municipal du 9 Octobre 2015 

 
Présents: Patrick ROMANOW, Dominique BANCHEREAU, Yvelise BITOUN, Anne BOULIN, 

Pascal CARBUCCIA, Evelyne COUSIN-MAZUR, Lucien DUBOIS, Didier HAMMEL, Francis 

MOIGNOT, Catherine RIEHL, Claude ROBBÉ, Françoise SADKOWSKI, Claude TESSIER. 

Absente : Sophie CORNILLET qui a donné procuration à Catherine RIEHL.  

La séance commence à 20h30. Monsieur Lucien DUBOIS est nommé secrétaire de séance. 

 
Points supplémentaires à ajouter à 

l’ordre du jour. 

Monsieur le Maire propose d’ajouter 

les points suivants : 

- Procuration au Centre de Gestion 

pour le marché assurance ; 

- Subvention SDESM éclairage 

public. 

Adopté à l’unanimité 

 

Examen de l'ordre du jour : 

 

1. Lecture pour approbation du procès-

verbal des délibérations du conseil 

municipal du 19 Juin 2015. 

Adopté à l’unanimité. 

 

2. Convention Association Sports et 

Loisirs pour tous. 

Monsieur le Maire propose de 

reconduire la participation communale à 

hauteur de la différence entre le tarif fertois 

maximum et le tarif « extérieurs ». 

Adopté à l’unanimité. 

 

3. Convention interventions musicales 

en milieu scolaire. 

Suite à la très forte augmentation du 

taux horaire décidée par la CCPF (30€/ 

contre 21,50€ précédemment) Monsieur le 

Maire propose de figer la participation 

communale à 900€, comme en 2014. 

Adopté à l’unanimité. 

 

4. Convention Festival des belles 

histoires. 

Monsieur le Maire propose de signer la 

convention fixant la participation 

communale à 130€. 

Adopté à l’unanimité. 

 

5. Approbation des demandes des 

administrés lors de l’enquête public. 

Monsieur le Maire et Madame RIEHL 

rappellent les différents points soulevés et 

après explication, font état de la position de 

la Commission Urbanisme. 

 

6. Procuration centre de Gestion pour le 

marché assurance. 

Monsieur le Maire propose de donner 

procuration au Centre de Gestion qui lance 

un marché pour l’assurance couvrant les 

personnels communaux. 

Adopté à l’unanimité. 

 

7. Subvention SDESM pour éclairage 

public. 

Monsieur CARBUCCIA fait état de la 

demande du SDESM qui souhaite avoir les 

demandes communales pour 2016. 

Sur la base d’un subventionnement à 

50%, il est proposé d’établir une demande 

pour les 22 luminaires restants rue du 8 

mai 1945. 

Adopté à l’unanimité. 

 

Informations diverses 

Monsieur le Maire aborde les points 

suivants : 

 PLUI (Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal)  

Une réunion a eu lieu à la CCPF et 

ce plan sera amené à se substituer 

au plu. 

 Diagnostic et Agenda 

Accessibilité 

Un marché lancé au niveau de la 

CCPF, se charge de traiter le besoin 

communal et les conclusions seront 

communiquées en temps voulu. 

 PEDT (Projet EDucatif Territorial) 

Le Projet sera prochainement 

envoyé à l’Inspection Académique 

afin de bénéficier des subventions. 

Des remerciements publics sont 

adressés aux agents qui animent 

avec beaucoup de sérieux et de 

professionnalisme des ateliers 

innovants pour les enfants. 

 Le Plan canicule 2015 a 

parfaitement fonctionné. Le CCAS a 

téléphoné régulièrement aux 

personnes inscrites sur le registre. 

Remerciements appuyés aux élus 



qui se mobilisent chaque année 

pendant cette période estivale. 

 
Points divers. 

Monsieur le Maire procède au tour de 

table habituel : 

 

Yvelise BITOUN rappelle le Festival des 

belles histoires. Cette année, le spectacle 

a lieu à Luzancy. Le Comité des Fêtes de 

Luzancy et l’Association d’Art d’Art de 

Reuil offrent le moment de convivialité 

après le spectacle. 

 

Didier HAMMEL fait part de la 

reconduction du spectacle Chorales le 

samedi 12 décembre de 17 à 19h dans 

l’église de Reuil. 

Il demande à ce que les horloges réglant 

l’éclairage public soient vérifiées et 

demande s’il est possible d’être informé 

par messagerie des arrêtés municipaux 

liés à la circulation ainsi que les compte- 

rendus des commissions. Il s’enquiert 

également des congés payés pris par des 

agents administratifs en période de rentrée 

scolaire et souhaite qu’un point soit fait 

suite au transfert des meules. 

 

Lucien DUBOIS informe le Conseil que le 

site internet de la commune (d’autres sont 

également touchées) est à nouveau 

indisponible suite à piratage et que ce point 

devra être abordé en conseil 

communautaire, s’agissant d’un marché 

au niveau CCPF.  

 

Catherine RIEHL rappelle l’inauguration 

du nouveau manège du CERF le dimanche 

18 octobre à 12h. 

 

Claude ROBBÉ fait lecture de différents 

devis. 

 

Pascal CARBUCCIA fait un résumé des 

dégradations et actes de malveillance 

intervenus dans le secteur de la place de 

la Mairie, et des objets divers déposés sur 

la départementale depuis quelques mois. 

 

Françoise SADKOWSKI évoque les 

difficultés de gestion des bacs poubelle rue 

Gambetta et demande qu’une solution soit 

rapidement trouvée. Pascal CARBUCCIA 

réunira sa Commission sur ce sujet, mais 

précise que des solutions sont en cours de 

validation. 

 

Claude TESSIER demande si un planning 

d’intervention est établi par la SAUR et 

souligne les passages intempestifs des 

chevaux sur les espaces verts récemment 

ensemencés à côté de la mairie. 

 

Evelyne COUSIN-MAZUR remercie ses 

collègues du CCAS pour le travail 

accompli. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil 

Municipal de la démission de François 

VOISIN. Il est muté en province et ne peut 

assumer ses fonctions d’élu. 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 

levée à 22 heures 30. 

Vu par Nous, Maire de Reuil en Brie 

(77260) pour être affiché le 12 octobre 

2015 à la porte de la mairie, conformément 

aux prescriptions de l'article 56 de la loi du 

5 août 1984. 

À Reuil en Brie le 12 octobre 2015. 

   Le Maire, 

   P. ROMANOW 

 
 
 


